
 

 

   

 
R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

Département de Saône et Loire 
------------------------------------------------ 

                 EXTRAIT   DE   REGISTRE  
des décisions du Président 

du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL) 
En date du 9 juin 2026 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivité Territoriales notamment son article L2122-22, 
Vu les statuts du SYDESL, 
Vu la délibération n° CS 26-022 du 4 juin 2026 de délégation de pouvoir du Comité au Président notamment son 
10°, 
Considérant qu’au vu de l’état de provisionnement des créances joint en annexe certaines créances présentent un 
risque de non-recouvrement compte tenu de leur ancienneté et des diligences déjà entreprises, 
Considérant qu’il convient, dans un souci de sincérité des comptes, de constater ce risque par la constitution d’une 
dépréciation des créances concernées. 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er De constituer une provision pour dépréciation de créances pour l’exercice 2026 à hauteur de 2 935,31 € 
(C/6817) et une reprise sur provision à hauteur de 45,70 € (C/7817). 

 
Article 2 Il sera fait état de la présente décision au prochain Comité Syndical. 
 
Article 3 La présente décision sera transmise au contrôle de légalité au titre des décisions prises par délégation du 
pouvoir du Comité au Président conformément aux articles L2122-23 et R2122-7-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 

Le Président, 
 

 
 
 

  Pierre VIRELY 
 
 

DS 26-022 

Provision pour dépréciation de créances 
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